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AVIS OFFICIEL  
FOC – 12 juin 2026 
 

 
Assemblée municipale du 4 juin 2026 
Dépôt public du procès-verbal 
 
Conformément à l’art 69 du Règlement d’organisation de la Municipalité de Sonvilier du 4 
juin 2015, le procès-verbal de l’assemblée municipale du 4 juin 2026 est déposé 
publiquement au bureau communal et dans le panneau d’affichage officiel, du 12 juin 2026 
au 17 juillet 2026 inclus. 
 
Il peut être consulté durant les heures d’ouverture de l’administration. Durant la fermeture 
estivale de l’administration (du 13 juillet 2026 au 3 août 2026), il peut être consulté sur 
demande au 079 590 77 36. 
 
Durant le délai, il est possible de former opposition contre son contenu. L’opposition doit 
être adressée par écrit au Conseil communal, dûment signée et munie de motifs valables. 
 
 
Sonvilier, 12 juin 2026 
 
 MUNICIPALITE DE SONVILIER 


